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so fotiir iravnntiigo ilnns le silonco et le roeuoillomoiit ototi

Iii'onaiil le (liroctcuii- qu'il jii^pfii ôtro lo plus proiti'o à lo

diriger dniis les voies intérieures. Lo règlement, pUieé h lu

f5n do la présente, lui Hervira do règle ; et il s'y cdiiformora

exnctenient, en o-*prit do foi, do Hinij)licité et de charité.

Privé de> aviiutngos que présente la retraite solennelle,

pur l'enti-airi du bon exemple et l'union qui rùgne entre des

frôros qui, on priant en commun, ont l'inestimable avantage

de jouir de la présence le N. S., chacun y suppléera

en s'uni>sant à chaque exercice aux Anges et aux Saints, et

en se teiiiint autant (|uo possililo à l'IOglise, pour que \otro

Seigneur, caché dans le St. Sacrement, daigne lui servir de

directeur en tout temps, ot surtout pendant ces pieux exer-

cices.

Un dos grands avantagea dont on est jH-ivé en faisant la

retraite en particulier est de ne pouvoir entendre les avis

que donne le premier pasteur qui préside ù la retraite

pastorale, selon qu'il se pratlipie dans ces jours de grâces.

Constonfcr etiam servent Ejn'seojii salutarem illam comuetudl-

nem convocandi singulis annis, dioeesis suœ presbytères, ut in

aliquo sacro secessu per aliquot dies, piis exercitiis vacent, et

annos aiernos meditentur.

Pour y suppléer, la présente nous fera onlendrc, non les

paroles de l'Evêquo, mais celles du Souverain Pontifie, qui

nous a, dans son Encyclique, convoqués A la retraite, à l'oc-

casion de ce Jubilé, en nous indiquant non-seulement le

besoin que nous on avions, mais encore les intentions avec

lesquelles nous devions la faire.

V. § Des intentions de la Retraite à laquelle le St. Père invite

tous les clergés de l'univers catholique.

Première intention ; sa propre sanctification.

La première intention que se propose le Souverain Pon-

tife en exhortant les évoques à inviter leurs prêtres P. la

retraite est la sanctification des ministi'es de la religion.


